
REGLEMENT INTERIEUR 
 
 
 
Afin de veiller au bon déroulement de la vie associative du club et de toute sortie, nous vous 
demandons de lire attentivement ces quelques consignes et plus particulièrement les règles de 
sécurité et de vous y conformer. 
Tout participant qui ne les respecterait pas verra sa responsabilité directement engagée. 
L’équipe du Canoë Kayak Club du Grau du Roi se tient à votre disposition si nécessaire et nous vous 
souhaitons une agréable ballade sur les eaux. 
 
 
 

 UTILISATION DU MATERIEL 
Le matériel mis à disposition doit être utilisé exclusivement dans le cadre du club et pour une activité de 
Canoë Kayak afin de le garder en état. 
Il devra être vérifié avant tout départ par son utilisateur et par le responsable d’activité en cas de séance 
encadrée. 
Après chaque utilisation, les équipements (gilet, jupe, kayak) doivent être rincés à l’eau douce et rangés. 
Toute anomalie de fonctionnement devra être signalée au retour. 
 
Des séances encadrées ont lieu tous les mercredi et les samedis de 13h30 à 16h00 (9 à 12 ans) et tous les 
samedis matin de 9h30 à 12h00 (adulte). En dehors de ces séances les pratiquants autorisés (niveau 
minimum : pagaie bleue) peuvent naviguer sans encadrement à condition de respecter les règles de sécurité 
définies par le club. Les autres pratiquants débutants doivent être accompagné d’un encadrant pagaie bleue 
au minimum. 
 

☺ LES BASES DE SECURITE 
La sécurité en kayak de mer dépend du niveau de pratique du pagayeur, des conditions météorologiques et 
de leur évolution prévisible, du matériel ainsi que du parcours choisi. En fonction du niveau de chacun, un 
certain nombre de règles communes ou spécifiques doivent être scrupuleusement respectées. Aussi, les 
responsables du CKC Grau du Roi ont choisi, pour votre sécurité, de préciser les règles suivantes en 
complément de l’arrêté ministériel du 4 mai 1995 : 
 

- Tout participant doit être apte à nager sans présenter de signes de panique sur 25 mètres 
minimum et à s’immerger, 

 
- Se renseigner sur les conditions météorologiques et hydrologiques du jour en téléphonant au  

08 92 68 02 30 ou en prenant conseil au près de la capitainerie du port de Camargue, 
 
- Avant tout départ en mer, inscrire dans le cahier de bord (au-dessus du frigo) :  

• la date, 
• son nom et prénom, 
• le nombre de personne sur cette sortie, 
• sa destination, 
• son heure de départ et heure approximative de retour, 
• l’état estimé des passes du Vidourle aux heures d’entrée et de sortie 

 
- Tout encadrant (niveau minimum : pagaie bleue) doit juger du meilleur parcours de tout non initié. 

Par ailleurs les non initiés doivent, pour leur première sortie, rester en étang. 
 
- Il est strictement interdit de sortir durant les crues (« Vidourlades ») 



 
- Lorsque les conditions météorologiques le permettent, la sortie et l’entrée dans le port du Grau du 

Roi sont autorisées les jours fériés et en dehors des heures de navigation des chalutiers (en 
général de 3h00 à 5h00 et de 15h00 à 18h00). Il est à noter que ces horaires sont données à titre 
indicatif puisqu’un chalutier peut inopinément rentrer au port pour cause de mauvaise condition 
météorologique ou de panne. De même, des bateaux de plaisance circulent fréquemment. Aussi, 
tout kayakiste présent dans le port lors d’une sortie de bateau devra obligatoirement céder le 
passage en se rangeant sur le bas coté. 

 
- En dehors des séances encadrées, les pratiquants doivent respecter les zones de navigation 

définies par le club (voir carte) et en fonction du niveau de pagaie couleur de chacun, 
 

- Il est interdit de naviguer seul en mer et de s’éloigner d’un groupe constitué sauf sur autorisation 
du responsable présent, 

 
- Tout groupe de pagayeurs en mer doit partir avec un bout de remorquage, une écope et une 

pagaie de secours, 
 

- Le responsable de l’activité ou l’encadrant se réserve le droit de modifier ou annuler une sortie 
selon l’évolution des conditions météorologiques, 

 
- L’arrêté du 4 mai 1995 doit être lue et appliquée. 

 

☺ RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 
 Respectez la nature en gardant les sites propres. 
 

 ASSURANCE 
- Tout non licencié invité qui effectuera une sortie à la journée devra s’acquitter d’une somme 

forfaitaire de 5 Euros (carte découverte disponible au club) correspondant à la prise d’une 
assurance (obligatoire), 

 
- Tout licencié devra être assuré par une licence de la FFCK.. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Fait à :  -----------------------------------------------  
 
 Le : ----------------------------------------------------  
 
 
 Signature de l’intéressé ou des parents (pour les mineurs) 
 suivi de la mention « Lu et approuvé » 
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